	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :         26
    Votants :           26
    Pour :               26
    Contre :            0
    Abstention :     0
	L’an deux mil neuf,

Le 6 octobre à dix-huit heures trente,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle de l’espace panoramique au Broc sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 30/09/2009
Date d’affichage :       14/10/2009

	OBJET :

Validation de l’avis de la CLECT en date du 17/09/2009
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 14/10/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 14/10/2009
Le Président
Bernard ROUX


	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), René CHAUTARD (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Philippe MARTY, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, Georges NAVA, José CHIODO, Henri SEMONSUT, Joël BORTOLOTTI ; Mmes Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Nadège DUCHET, Jocelyne BOUQUET, Chantal POISSON (suppléante), Josiane LETELLIER (suppléante).
Absents excusés : Mrs Jean-Yves CROUZET, Fabien BERNARD, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur MAGNE
Monsieur le Rapporteur informe les membres du conseil communautaire que la CLECT s’est réunie le 17/09/2009 sous la présidence de Françoise CHAUVIERE et a rendu les avis suivants conformément à ce que prévoit la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales :
· concernant l’évaluation du transfert de charge « Stade nautique », la somme à retenir sur l’attribution de compensation de la Ville d’Issoire chaque année à compter du 01/01/2010 a été arrêtée à 351.187,88 € qui correspond au déficit réel la dernière année de fonctionnement, soit l’année 2007 ;

· concernant l’évaluation du  transfert de charge « Aide au ravalement de façades des privés », il a été décidé de retenir en 2010 sur l’attribution de compensation d’Issoire - pour tenir compte de l’aide du conseil général de 1 € pour 1 € à compter du 01/01/2010 - la moitié de ce qui aura été réellement mandaté sur Issoire l’année n-1 (au vu du compte administratif 2009) plus la somme de 40.000 € correspondant au coût annuel du PACT-ARIM. En 2011, sera retenue la somme réellement dépensée sur Issoire en 2010 par Issoire Communauté au titre de l’aide au ravalement de façades des privés majorée des 40.000 € et ainsi de suite les années suivantes jusqu’à expiration du dispositif. A cette date de fin, il n’y aura plus lieu de retenir une quelconque attribution de compensation à ce titre

· concernant enfin l’évaluation du transfert de charge « Exercice des compétences tourisme suivantes : l’accueil, l’information et la promotion touristique ; la coordination des interventions des divers partenaires du développement touristique ; l’élaboration et la mise en œuvre de la politique locale du tourisme et des plans locaux de développement touristique ; la commercialisation des prestations de services touristiques ; la collecte de la taxe de séjour », il a été décidé de retenir à compter du 01/01/2010 sur l’attribution de compensation d’Issoire ce qu’Issoire versait à l’Office de tourisme du Pays d’Issoire en 2009 pour l’exercice de ces missions, soit 170.000 €. Lorsque l’EPIC nouvellement créé sera en mesure de percevoir la taxe de séjour, la Communauté de Communes révisera l’attribution de compensation d’Issoire en en déduisant le montant de la taxe de séjour collectée sur Issoire en 2009.

Monsieur le Rapporteur propose aux membres du conseil communautaire de valider les avis de la CLECT tels que rapportés ci-dessus et d’entériner l’évaluation des transferts de charges à compter du 01/01/2010.

Les membres du Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à l’unanimité de valider les avis de la CLECT tels que rapportés ci-dessus et d’entériner l’évaluation des transferts de charges à compter du 01/01/2010.

   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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